
Avis 1 : Concernant la mise en place d’un groupe de travail Départemental sur la gestion 

des versements de la prime REP/REP+ selon sa rétroactivité aux personnels AESH et AEd  

Les représentant·es des personnels au CSA-SD demandent à Monsieur le Dasen des 

Bouches du Rhône qu’un groupe de travail départemental issu du CSA-SD soit mis en 

place dans le cadre de la gestion du traitement et du versement des primes REP/REP+ 

aux personnels AESH et AEd selon le principe de rétroactivité décidé par le conseil d’État 

selon les décisions n°500427 et n°500429 du 16 juillet 2025.   

Avis 2 : Concernant l’exonération d’impôts des primes REP/REP+ des personnels AESH 

et AEd  

Les représentant·es des personnels au CSA-SD demandent à Monsieur le Dasen des 

Bouches du Rhône de relayer au ministre que les primes REP/REP+, dans le cadre des 

décisions du conseil d’État n°500427 et n°500429 du 16 juillet 2025 soient exonérées 

d’impôt. Les personnels AESH (profession féminine à plus de 94% dans notre académie) 

et AEd subissant des temps partiels imposés qui les installent dans la précarité, doivent 

pouvoir continuer de bénéficier des aides sociales dont ils et elles ont droit et que les 

primes dues, selon les décisions sus-citées : “Eu égard à la nature de leurs missions et aux 

conditions d’exercice de leurs fonctions, les accompagnants des élèves en situation de 

handicap exerçant dans les écoles ou établissements relevant des programmes REP+ et REP 

sont exposés à des sujétions comparables à celles des personnels titulaires et contractuels 

bénéficiant de l’indemnité de sujétions en application des décrets du 28 août 2015 et du 29 

août 2016. Ils participent en outre à l’engagement professionnel collectif de ces équipes. Les 

circonstances tenant à la particularité de leur statut et à leurs conditions de 

recrutement ne sont pas de nature, étant donné l’objet de l’indemnité instituée par le 

décret du 28 août 2015, à justifier de les exclure du bénéfice de cette indemnité” 

puissent être exonérées de l’impôt sur le revenu.  

 

Avis 3 : Rétroactivité de la prime REP/REP+ depuis 2015 



Les représentant·es du personnel demandent à Monsieur le Dasen des Bouches du Rhône 

en CSA-SD que la rétroactivité de la prime REP/REP+ due aux personnels AESH et AEd 

selon les décisions du conseil d’État n°500427 et n°500429 du 16 juillet 2025 soient 

attribuées depuis 2015 afin que l’injustice relevée par le conseil d’État soit réellement 

réparée. 

Denier Avis  

Avis 4 : Gratuité des repas pour les personnels AESH 

Les représentant·es du personnel en CSA-SD demandent à Monsieur le Dasen des 

Bouches du Rhône qu’un accord puissent être trouvé via le CDEN avec les conseils 

régional et départemental ainsi qu’avec l'ensemble des municipalités afin que les 

personnels AESH ne soient plus contraintes de payer leur repas méridien. Notons que la 

prise en charge de l’accompagnement des enfants en situation de handicap sur le temps 

méridien par l’Éducation Nationale a permis aux communes de faire des économies en 

masse salariale, il semble alors normal que les repas puissent être pris en charge par ces 

collectivités d'autant plus que la prise du repas avec les enfants s’intègre parfaitement 

avec les missions d’”accompagnement des élèves dans les actes de la vie quotidienne,” 

conformément à la Circulaire n° 2017-084 du 3 mai 2017 relative aux missions et 

activités des personnels accompagnants les élèves en situation de handicap. 

 


